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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 44, substituer aux mots :

« peuvent différer »,

le mot :

« différent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La singularité des situations des jeunes issus des ZUS ou des ZRR ne fait aucun doute, notamment 
du point de vue du niveau général de qualification et des difficultés rencontrées, toutes statistiques 
venant à l’appui de ce constat.


